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Périmètre du plan spécial

PATRIMOINE NATUREL

Existant Nouveau A supprimer

Arbre

AUTRE EQUIPEMENT TECHNIQUE DE BASE (art. 91 LCAT, al. 1, let. c)

Existant Nouveau A supprimer

Route, accès

Espace piétonnier

Surface perméable

Mobilité douce

Dépose minute

Eaux usées

Eaux claires

Eau potable

Electricité

Télécommunication

Gaz

EQUIPEMENT TECHNIQUE DE DETAIL (art. 91 LCAT, al. 1, let. a)

Existant Nouveau A supprimer

Route, accès

Espace piétonnier

Mobilité douce

Liaison de mobilité douce 

(emplacement indicatif)

Zone d'infiltration (emplacement et 

aménagement à préciser)

Bassin d'infiltration

Décrochement vertical de la chaussée

Eaux usées

Eaux claires

Eau potable

Electricité

Télécommunication

Gaz

AUTRE EQUIPEMENT

Nouveau

Chauffage à distance

PARCELLAIRE

Nouveau A supprimer

Avant-projet de morcellement

au sens de l'art. 69a LCAT

A TITRE ILLUSTRATIF (informations non contraignantes)

Nouveau A supprimer

Bâtiment démoli

Passage pour piéton

Eaux usées (équipement privé)

Eaux claires (équipement privé)

Eau potable (équipement privé)

Electricité (équipement privé)
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(* arbre supprimé uniquement en cas

d'aménagement d'un parking en ouvrage)
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